
Trois voies pour accéder à une 
certifi cation du LLLC

1. Le parcours « classique »

Vous participez à l'examen fi nal d'un module après avoir fré-
quenté les cours correspondants. Selon le module choisi, les 
cours se déroulent sur 10 ou 13 semaines. Vous devez vous pré-
senter à l'examen le jour et à l'heure fi xés par la commission 
d'examen. L'examen a lieu en principe dans la quinzaine suivant 
la dernière session de cours.

2. Le parcours « examen »

Dans le cadre de ce parcours, vous n'êtes pas inscrit aux ses-
sions de cours, mais vous vous présentez uniquement à l'exa-
men le jour retenu par la commission d'examen. 

En cas de réussite, le certifi cat délivré est identique à celui qui 
est obtenu par le parcours « classique ». Les frais d'inscription à 
l'examen s'élèvent à 25 € par module sans mise à disposition du 
support de cours et à 50 € par module avec mise à disposition du 
support de cours.

3. Le parcours « validation des acquis »

La validation des acquis est un dispositif qui permet à toute per-
sonne pouvant justifi er d'une expérience professionnelle et/
ou extra-professionnelle signifi cative d'obtenir un ou plusieurs 
diplômes et ceci sans devoir suivre des cours ni passer des exa-
mens. Les activités professionnelles et extra-professionnelles 
mentionnées doivent avoir un rapport direct avec le diplôme pour 
lequel la validation est demandée.

Le parcours « validation » se limite aux diplômes des cours du soir. 
C'est-à-dire qu'il faut demander une validation pour un profi l de 
formation complet, et non pas pour un seul module.

Les frais de dossier s'élèvent à 150 € par diplôme.

La validation des acquis auprès 
du LLLC

Quels diplômes sont concernés ?

Sont uniquement concernés les diplômes des cours du soir qui 
sont normalement délivrés après la réussite d'un profi l de for-
mation (voir p.81). 

Il n'est pas possible de demander une validation des acquis pour 
un seul module.

Même si l'intéressé n'a pas assimilé toutes les connaissances 
requises pour un diplôme, il peut introduire un dossier VA et 
obtenir éventuellement une validation partielle. 

Dans ce cas, il doit suivre et réussir les modules qui n'ont pas été 
validés pour avoir droit au diplôme postulé. 

Le Luxembourg Lifelong Learning Center, la formation 
continue de la CSL, vous propose une validation de vos 
connaissances et de vos compétences dans le cadre de 
son programme des cours du soir.

La validation des acquis (VA) est un dispositif qui permet 
à toute personne pouvant justifi er d'une expérience pro-
fessionnelle et/ou extra-professionnelle signifi cative 
d'obtenir un ou plusieurs diplômes et ceci sans devoir 
suivre de cours ni passer d'examens.

La VA telle que pratiquée par la Chambre des salariés 
s'applique exclusivement aux diplômes des cours du 
soir émis pas le Luxembourg Lifelong Learning Center. 

Elle n'est pas à confondre avec la validation des acquis 
mise en œuvre par l'Etat selon les dispositions de la loi 
du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation 
professionnelle. Celle-ci permet d'obtenir des certifi cats 
et diplômes de l'enseignement secondaire technique 
(EST), le brevet de maîtrise et des brevets de niveau 
supérieur à l'enseignement secondaire technique.

Remarque :

Pour avoir droit à un Diplôme d'études profession-
nelles en formation continue (DEPFC), il faut procé-
der à une validation successive des diplômes dont 
le DEPFC est constitué.

Afi n de vous permettre de construire votre parcours 
de manière fl exible, le Luxembourg Lifelong 
Learning Center vous offre trois possibilités pour 
obtenir votre diplôme. 
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